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DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT DURABLES DU TERRITOIRE

DIRECTION 
URBANISME APPLIQUE
SERVICE DROIT DES SOLS

MONTPELLIER

Bureaux : MAIRIE DE MONTPELLIER

1 PLACE G FRECHE

34267 MONTPELLIER CEDEX 2

TEL 0467347455 FAX 0499060687
	
	            REFERENCE A RAPPELER

             «DossierNom» 

             «ProjetAdresse1»
             «DosAdr1CodePostal» «COMMUNEINSEENOM»

             DESTINATAIRE :

             «DemandQualite» «DemandNom»             

             «DemandeurAdresse»
  «DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»



    RECOMMANDE  AVEC AR
Dossier suivi par Sophie Reverbel
OBJET : CONTESTATION DE CONFORMITE
«DossierNom»          
«DemandQualite»,

Vous avez déclaré en date du «ChantDAACTDate» l’achèvement des travaux relatifs au permis de construire dont les références sont portées dans le cadre ci-dessus. 

En application des articles R462-1 et suivants du code de l’urbanisme, il vous appartient de fournir une déclaration complète, comprenant :
· AT.1 - L’attestation constatant que les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables mentionnées à l’art. R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 462-3 du code de l’urbanisme] ;

· AT.2 - Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R. 111-38 du code de la construction et de l’habitation, la déclaration d’achèvement est accompagnée d’un document établi par un contrôleur technique mentionné à l’article L. 111-23 de ce code, attestant que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis sur le respect des règles de construction parasismiques et paracycloniques prévues par l’article L. 563-1 du code de l’environnement [Art. R. 462-4 du code de l’urbanisme] ;

· AT.3 - L’attestation de prise en compte de la règlementation thermique prévue par l’article R.111-20-3 du code de la construction et de l’habitation [Art. R.462-4-1 du code de l’urbanisme] ;

· AT.4 - L’attestation de prise en compte de la règlementation acoustique prévue par l’article R.111-4-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R.462-4-3 du code de l’urbanisme].
En application de l’article R.462-6 du code de l’urbanisme, la conformité des travaux est contestée. Je vous prie donc de bien vouloir déposer une nouvelle déclaration assortie des attestations requises. Par ailleurs, dans le cadre de la fiabilisation des données de la base adresse de la Ville de Montpellier, je vous prie de bien vouloir trouver la fiche adresse à nous retourner lors du dépôt de la nouvelle déclaration.

Je vous prie de bien vouloir agréer, «DemandQualite», l’expression de mes sentiments respectueux.

«COMMUNEINSEENOM»  le  

«SL_ligne1»
Pour Monsieur le Maire et par délégation,

L’Adjointe déléguée

Maryse FAYE
1
INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le bénéficiaire d’un certificat de conformité qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également dans le même délai saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou saisir d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou le Préfet lorsque le certificat est délivré au nom de l’Etat.

Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

